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EXPOSÉ DES MOTIFS 

1. CONTEXTE DE LA PROPOSITION 

• Justification et objectifs  
La présente proposition devrait être considérée comme faisant partie du cadre financier 
pluriannuel énoncé dans la communication de la Commission européenne intitulée «Un 
budget moderne pour une Union qui protège, qui donne les moyens d’agir et qui défend - 
Cadre financier pluriannuel 2021-2027»1. Cette communication fixe les grandes priorités et le 
cadre budgétaire global des programmes d’action extérieure de l’UE dans la rubrique «Le 
voisinage et le monde». L'instrument d'aide de préadhésion (IAP III) en fait partie.  

La présente proposition prévoit l'application de l’IAP III à partir du 1er janvier 2021. Elle est 
présentée pour une Union européenne à 27 États membres, compte tenu de la notification, par 
le Royaume-Uni, de son intention de se retirer de l'Union européenne et d'Euratom, fondée sur 
l’article 50 du traité sur l’Union européenne. Cette notification a été reçue par le Conseil 
européen le 29 mars 2017. 

L'article 49 du traité sur l'Union européenne dispose que tout État européen qui respecte les 
valeurs de respect de la dignité humaine, de liberté, de démocratie, d'égalité, de l'état de droit, 
ainsi que de respect des droits de l'homme, y compris des droits des personnes appartenant à 
des minorités, et s'engage à les promouvoir peut demander à devenir membre de l'Union. Un 
État européen ayant introduit une demande d'adhésion à l'Union ne peut devenir membre que 
lorsqu'il a été confirmé qu'il remplit les critères d'adhésion arrêtés lors du Conseil européen de 
Copenhague en juin 1993 (ci-après les «critères de Copenhague») et pour autant que l'Union 
ait la capacité d’intégrer ce nouveau membre.  

Les critères de Copenhague portent sur: 

• l'existence d'institutions stables garantissant la démocratie, l'état de droit, les 
droits de l'homme, le respect des minorités et leur protection; 

• l'existence d'une économie de marché viable ainsi que la capacité de faire face à la 
pression concurrentielle et aux forces du marché au sein de l'Union; et  

• l’aptitude à assumer non seulement les droits, mais également les obligations 
découlant de l'application des traités, notamment à souscrire aux objectifs de 
l'union politique, économique et monétaire. 

Le processus d’élargissement est fondé sur des critères bien établis et une conditionnalité 
équitable et rigoureuse. Chaque candidat ou candidat potentiel est évalué sur la base de ses 
mérites propres. L’évaluation des progrès accomplis et le recensement des insuffisances 
visent à encourager les candidats ou candidats potentiels à mener les réformes ambitieuses qui 
sont nécessaires et à les guider dans leur effort.  Pour que la perspective de l’adhésion se 
concrétise, il demeure essentiel de rester fermement attaché à l’approche dite de la «priorité 
aux fondamentaux»2. Le processus d’élargissement renforce la paix, la démocratie et la 
                                                 
1 COM(2018) 321 final, disponible à l'adresse suivante:   

https://ec.europa.eu/commission/priorities/democratic-change/future-europe/eu-budget-future_fr 
2 L’approche dite de la «priorité aux fondamentaux» relie le domaine que constituent l'état de droit et les 

droits fondamentaux, d'une part,  aux deux autres domaines essentiels du processus d’adhésion, d'autre 
part, à savoir: la gouvernance économique (accent accru sur le développement économique et 
l’amélioration de la compétitivité) et le renforcement des institutions démocratiques et de la réforme de 
l’administration publique.  Chacun de ces trois domaines fondamentaux est d’une importance cruciale 
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stabilité en Europe et permet à l’Union d’être mieux armée pour faire face aux grands défis 
qui se posent dans le monde. La capacité du processus d’élargissement à amener le 
changement donne lieu à des réformes politiques et économiques profondes chez les 
partenaires concernés par l’élargissement, ce qui est également bénéfique à l’Union dans son 
ensemble. Les progrès sur la voie de l'adhésion dépendent du respect des valeurs de l'Union 
par chaque candidat et de sa capacité à entreprendre les réformes nécessaires pour aligner son 
système politique, institutionnel, juridique, administratif et économique sur les règles, normes, 
politiques et pratiques de l'Union. 

En novembre 2015, la Commission européenne a défini une stratégie à moyen terme pour la 
politique d’élargissement de l’Union3, qui est toujours d’actualité. Le programme 
d’élargissement actuel concerne les partenaires des Balkans occidentaux et la Turquie. Les 
négociations d’adhésion ont été ouvertes avec la Turquie (2005), le Monténégro (2012) et la 
Serbie (2014). L’ancienne République yougoslave de Macédoine a le statut de candidat depuis 
2005 et l’Albanie a obtenu ce statut en 2014. La Bosnie-Herzégovine (qui a présenté sa 
demande d’adhésion à l’UE en février 2016) et le Kosovo* (avec lequel un accord de 
stabilisation et d’association est entré en vigueur en avril 2016) ont le statut de candidats 
potentiels. Le 17 avril 2018, la Commission européenne a recommandé au Conseil d’ouvrir 
les négociations d’adhésion avec l’ancienne République yougoslave de Macédoine et 
l’Albanie, à la lumière des progrès accomplis, ce qui devrait maintenir et renforcer la 
dynamique actuelle de réforme. 

La Commission européenne a réaffirmé la perspective, ferme et fondée sur le mérite, de 
l’adhésion des Balkans occidentaux à l’Union dans sa communication récente intitulée «Une 
perspective d’élargissement crédible ainsi qu’un engagement de l’Union européenne renforcé 
pour les Balkans occidentaux»4. Il s’agit d’un message fort d’encouragement adressé à 
l’ensemble des Balkans occidentaux et d’un signe attestant de l’engagement de l’Union 
européenne en faveur de leur avenir européen. 

La Commission a poursuivi un dialogue ouvert et constructif avec la Turquie et ne manque 
aucune occasion de souligner que l'attachement proclamé de la Turquie à son adhésion à l’UE 
doit aller de pair avec les mesures et les réformes correspondantes. Elle est également 
soucieuse de poursuivre le dialogue avec la Turquie dans un certain nombre de domaines clés 
présentant un intérêt commun, tels que les relations économiques et commerciales, l’énergie, 
les transports, la migration et l'asile, la politique étrangère, la sécurité et la lutte contre le 
terrorisme. 

Trois grands éléments ont guidé la présente proposition de règlement. 

• Pour la période 2021-2027, l’IAP III devrait s’inscrire clairement dans le contexte de 
la nouvelle stratégie pour les Balkans occidentaux et tenir compte de l’évolution des 
relations avec la Turquie. Il prend en compte les objectifs de cette nouvelle stratégie 
dans le but:  

                                                                                                                                                         
pour les processus de réforme dans les pays candidats et les candidats potentiels et répond aux 
préoccupations majeures exprimées par les citoyens.  

3 COM(2015) 611 final, disponible à l'adresse suivante:  
https://ec.europa.eu/neighbourhood-enlargement/sites/near/files/20151110_strategy_paper_fr.pdf 

* Cette désignation est sans préjudice des positions sur le statut et est conforme à la résolution 1244/1999 
du Conseil de sécurité des Nations unies ainsi qu'à l'avis de la CIJ sur la déclaration d'indépendance du 
Kosovo. 

4 COM(2018) 65 final, disponible à l'adresse suivante: 
 https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:52018DC0065 

https://ec.europa.eu/neighbourhood-enlargement/sites/near/files/20151110_strategy_paper_fr.pdf
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:52018DC0065
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• d’optimiser l’impact des initiatives phares de la stratégie;  

• de soutenir le processus de transformation des Balkans occidentaux pendant 
la prochaine période; 

• de mettre en œuvre des programmes de réforme économique solides; et  

• de remettre l’accent sur les réformes nécessaires à une adhésion future. 

• La stratégie pour les Balkans occidentaux indique une date d’adhésion potentielle 
pour au moins une partie des candidats, pour autant que toutes les conditions soient 
réunies. Il est impératif que des moyens financiers soient disponibles pour soutenir 
les préparatifs et les investissements requis au cours des années précédant l’adhésion. 
Il convient notamment de garantir une transition progressive et harmonieuse du statut 
de préadhésion à celui d’État membre. Il y a lieu également que les partenaires 
concernés par l’élargissement développent les capacités nécessaires pour pouvoir 
absorber les fonds de l’UE, en particulier aux fins de la mise en œuvre de la politique 
agricole et de la politique de cohésion.  

• La mise en œuvre de l’IAP II est toujours en cours et la continuité devrait être 
assurée.  

Pour ce qui est des priorités politiques, l’IAP III s'articulera autour des grandes priorités 
énoncées dans les documents relatifs à la politique d’élargissement et les documents de 
stratégie pertinents. À savoir: l’état de droit, les droits fondamentaux et la gouvernance, le 
développement socio-économique, les politiques et l’acquis de l’Union, et les contacts 
interpersonnels, ainsi que la réconciliation, les relations de bon voisinage et la coopération 
régionale. Si ces priorités figuraient déjà dans l’IAP II, d’autres grands enjeux, tels que la 
migration, la sécurité, la protection de l’environnement et le changement climatique sont pris 
en compte de manière plus visible dans la proposition. 

• Cohérence avec les dispositions existantes 
La Commission propose parallèlement une importante rationalisation des instruments de 
financement extérieur. Les objectifs de l’instrument de préadhésion continuent toutefois de se 
distinguer nettement des objectifs généraux de l’action extérieure de l’Union, l’IAP ayant 
pour but de préparer les partenaires concernés par l’élargissement et de soutenir leur 
processus d’adhésion. Il est dès lors essentiel de conserver un instrument spécialement 
consacré au soutien à la politique d’élargissement, tout en veillant à ce qu’il s’inscrive en 
complément des objectifs généraux de l’action extérieure de l’Union et en particulier de ceux 
de l’instrument de voisinage, de coopération au développement et de coopération 
internationale (IVCDI)5. 

Cette proposition vise à permettre à l’Union de continuer à mettre en œuvre les objectifs de 
préadhésion. À l’instar des instruments de financement extérieur déployés actuellement, 
l’IAP III devrait demeurer un règlement d'habilitation fixant les objectifs à atteindre dans le 
cadre de la préparation à l’adhésion, tout en faisant en sorte que l’aide apportée soit adaptée 
aux besoins de chaque candidat.     

                                                 
5 C(2018) 460 final - Proposition de règlement établissant l’instrument de voisinage, de coopération au 

développement et de coopération internationale. 



 

FR 4  FR 

Ainsi que souligné dans le rapport d’examen à mi-parcours des instruments d'action 
extérieure6, l’IAP II a rempli son rôle et fait la preuve de son bien-fondé. Partant, seuls 
quelques changements minimes sont proposés. Le principal changement porte sur la 
nécessaire restructuration des objectifs en tenant compte de l’objectif général de mesure de la 
performance.  

• Cohérence avec les autres politiques de l’Union 
Lors de la mise en œuvre du présent règlement, il convient de veiller à la cohérence avec les 
autres politiques et programmes pertinents de l’Union.  

La proposition continuera de faire de l’aide de préadhésion l’une des composantes essentielles 
de la politique d’action extérieure. L’IAP III restera très lié à d’autres programmes d’action 
extérieure.  

Le processus d’élargissement étend les politiques internes de l’UE aux partenaires concernés 
par l’élargissement. Il contribue notamment: 

• à l’expansion du marché intérieur, de l’espace européen de justice et de liberté et 
des réseaux transeuropéens de transport et d'énergie; 

• à la création d’emplois, au développement des compétences, à l’éducation et à 
l'inclusion sociale, ainsi qu’à la lutte contre la pauvreté;  

• à la protection de l’environnement et à la réduction de la pollution 
transfrontalière; 

• à l’alignement sur la politique agricole commune et la politique commune de la 
pêche;  

• aux efforts déployés pour diversifier les sources d’énergie et garantir la sécurité 
énergétique, y compris le développement des énergies renouvelables et la 
promotion de l’efficacité énergétique, ainsi que le passage à une économie 
circulaire, de même que pour améliorer la résilience face aux catastrophes, la 
prévention des risques et la gestion des catastrophes; et  

• aux efforts consentis pour parvenir à une approche stratégique plus intégrée dans 
les domaines des politiques maritimes, de l’excellence scientifique et de la 
stratégie numérique.  

En outre, les avantages de la convergence avec la politique et la législation de l’Union en 
matière de lutte contre le changement climatique devraient être particulièrement importants 
pour les partenaires concernés par l’élargissement, grâce à un développement à faible intensité 
de carbone et à la création d’emplois plus verts dans une région hautement vulnérable aux 
effets du changement climatique. 

La proposition de la Commission relative au cadre financier pluriannuel 2021-2027 fixe un 
objectif plus ambitieux pour l’intégration de la question du changement climatique dans tous 
les programmes de l’UE, avec un objectif global de 25 % des dépenses de l’UE en faveur de 
la réalisation des objectifs en matière de climat. La contribution de l’IAP III à la réalisation de 
cet objectif global fera l’objet d’un suivi au moyen d’un système de marqueurs climatiques à 
un niveau approprié de ventilation, incluant le recours à des méthodes plus précises lorsque 

                                                 
6 Examen à mi-parcours des instruments de financement extérieur – 
https://ec.europa.eu/europeaid/evaluation-instrument-pre-accession-assistance-ipa-ii-draft-report_en 
 

https://ec.europa.eu/europeaid/evaluation-instrument-pre-accession-assistance-ipa-ii-draft-report_en
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celles-ci existent. La Commission continuera à présenter les informations chaque année en 
termes de crédits d’engagement dans le cadre du projet de budget annuel.  

Pour soutenir la pleine exploitation du potentiel du programme en faveur des objectifs 
climatiques, la Commission s’efforcera de déterminer les actions pertinentes à mener tout au 
long des processus de préparation, de mise en œuvre, de réexamen et d’évaluation du 
programme. 

Le programme fera par conséquent en sorte de compléter tout un ensemble de programmes de 
l’Union, dont: 

• les programmes des politiques internes (synergies avec les politiques dans les 
domaines de la sécurité, de la migration, de la recherche et de l’innovation, de 
l’environnement et de l’action climatique, de la connectivité et de l’énergie); et  

• l’instrument de voisinage, de coopération au développement et de coopération 
internationale, en gardant un volet commun relatif aux investissements ainsi 
qu’une série de règles communes applicables à l’ensemble des instruments de 
financement extérieur et en simplifiant la contribution desdits instruments à 
l’appui de la dimension extérieure d’Erasmus.  

Les bénéficiaires mentionnés à l'annexe I devraient continuer à bénéficier des programmes 
thématiques de l’instrument de voisinage, de coopération au développement et de coopération 
internationale, en particulier des programmes à l’appui des droits de l’homme.  

L’IAP devrait aussi faire partie du Fonds européen pour le développement durable + présenté 
dans le règlement IVCDI et contribuer aux besoins de provisionnement de la garantie pour les 
actions extérieures en ce qui concerne les opérations chez les bénéficiaires mentionnés à 
l'annexe I. Financée par le présent règlement et par l’IVCDI, la garantie pour les actions 
extérieures couvrira également le provisionnement de l'assistance macrofinancière destinée à 
faire face aux crises de la balance des paiements chez les bénéficiaires mentionnés à l'annexe I 
et dans d’autres pays concernés. Le provisionnement de la garantie pour les actions 
extérieures en ce qui concerne l'assistance macrofinancière devrait être suffisant pour relever 
les défis politiques et lutter contre l’instabilité économique de ces pays, en prenant comme 
point de référence le montant annuel des prêts convenu lors du réexamen à mi-parcours du 
cadre financier pluriannuel 2014-2020. Ce soutien non programmable devrait être 
complémentaire par rapport aux autres modalités d’aide prévues dans le présent règlement. 

Grâce à ses accords de stabilisation et d’association et à d’autres accords avec les pays 
candidats et les candidats potentiels, l’Union encourage vivement les partenaires concernés 
par l’élargissement à mettre en place des régimes de concurrence.  

Faire de l'Europe un espace plus sûr figure parmi les principales priorités de l'Union 
européenne. L’amélioration de l’orientation stratégique de l’aide financière de préadhésion 
contribuera à soutenir les partenaires concernés par l’élargissement dans leurs efforts pour 
prévenir et combattre la criminalité organisée et la corruption et pour renforcer leurs capacités 
en matière de services répressifs et de gestion des migrations, y compris de gestion des 
frontières.  

L'élargissement confère à l'Union une plus grande influence et lui permet de parler haut et fort 
dans les enceintes internationales. Le processus d'adhésion avec les Balkans occidentaux et la 
Turquie renforce encore l'intérêt porté par l'Union aux régions de la Méditerranée et de la mer 
Noire et au bassin du Danube et l'influence qu'elle peut y avoir.  



 

FR 6  FR 

2. BASE JURIDIQUE, SUBSIDIARITÉ ET PROPORTIONNALITÉ 

• Base juridique 
La politique d’élargissement est basée sur l’article 21 du traité sur l’Union européenne, qui 
dispose que «l'action de l'Union sur la scène internationale repose sur les principes qui ont 
présidé à sa création, à son développement et à son élargissement et qu'elle vise à promouvoir 
dans le reste du monde: la démocratie, l’état de droit, l'universalité et l'indivisibilité des droits 
de l'homme et des libertés fondamentales, le respect de la dignité humaine, les principes 
d'égalité et de solidarité et le respect des principes de la charte des Nations unies et du droit 
international».  

La base juridique de l’instrument d’aide de préadhésion est l’article 212, paragraphe 2, du 
traité sur le fonctionnement de l’Union européenne.  

• Subsidiarité  
L’instrument d’aide de préadhésion est le seul à avoir pour objectif de préparer les pays 
candidats et les candidats potentiels à adhérer à l’Union. Cet objectif ne peut être atteint de 
manière appropriée qu’au niveau de l’Union. 

La valeur ajoutée de l’aide de préadhésion tient aussi à la portée des instruments qu’elle 
utilise. Un usage intensif des instruments Twinning et TAIEX (instrument d'assistance 
technique et d'échange d'informations) permet aux bénéficiaires de l’IAP de profiter du 
savoir-faire de certains États membres, ce qui contribue à répondre à leurs besoins 
spécifiques. La construction de relations dans la durée avec une institution homologue d’un 
État membre est l’un des résultats concrets de Twinning.  

L’instrument d’aide de préadhésion soutient activement la coopération territoriale, par 
exemple au moyen de programmes transfrontières, de programmes de coopération 
transnationale et interrégionale et de stratégies macrorégionales. La valeur ajoutée est ici 
évidente: réconciliation et instauration d'un climat de confiance dans les Balkans occidentaux, 
occasion de surmonter les barrières géographiques et culturelles et développement de relations 
de bon voisinage. Il s’agit là d’aspects fondamentaux du processus d’élargissement qui ne 
peuvent être abordés que par des programmes de l’Union et non par d’autres donateurs. 

• Proportionnalité 
Conformément au principe de proportionnalité, le règlement proposé n’excède pas ce qui est 
nécessaire pour atteindre ses objectifs.   

3. RÉSULTATS DES ÉVALUATIONS RÉTROSPECTIVES, DES 
CONSULTATIONS DES PARTIES INTÉRESSÉES ET DES ANALYSES 
D’IMPACT 

• Évaluations rétrospectives /bilans de qualité de la législation existante 
Un examen à mi-parcours de l’instrument d'aide de préadhésion II (IAP II) a été réalisé fin 
2016. Alors que la mise en œuvre de cet instrument était encore dans sa phase initiale, 
l’évaluation externe a conclu que l’IAP II avait atteint ses objectifs au regard des priorités de 
l’Union et des besoins des bénéficiaires. Le rapport d’évaluation a souligné le fait que l’IAP II 
était plus stratégique que la version antérieure. Sur le plan des priorités, il met de plus en plus 
l’accent sur: 
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instruments de politique extérieure eux-mêmes. La plupart ont recommandé que 
l’Union joue un rôle moteur dans l’amélioration de la complémentarité entre les 
différentes parties intéressées, tant à l’intérieur qu’à l’extérieur de l’Union.  

• Simplification: l’Union a été vivement encouragée à poursuivre la simplification de 
l’architecture globale de ses instruments. Elle devrait également poursuivre ses 
efforts en vue de simplifier des procédures administratives et financières jugées 
lourdes.  

• Levier: les parties intéressées s'accordaient sur le fait que des instruments de 
financement innovants pouvaient jouer un rôle important en faisant levier sur les 
financements publics et privés en faveur de l’aide extérieure de l’Union. 

La présente proposition de règlement établissant l’IAP III répond à la plupart des 
préoccupations exprimées par les parties intéressées consultées. 

- Elle introduit une plus grande flexibilité en ne fixant pas d'emblée les dotations par 
partenaire concerné par l’élargissement. Le cadre de programmation de l'IAP devrait tenir 
compte du caractère fluctuant des besoins et garantir un équilibre entre prévisibilité et 
financement fondé sur la performance.  

- La nouvelle architecture des instruments d’action extérieure facilitera la cohérence et la 
synergie entre l’IAP III et l’instrument de voisinage, de coopération au développement et 
de coopération internationale. Il en va notamment ainsi des volets thématique et «réaction 
rapide», qui devraient être déployés pour les initiatives dont les objectifs ne peuvent être 
efficacement atteints par les programmes géographiques.  

- L’IAP III devrait aussi mobiliser davantage l’effet de levier potentiel des institutions 
financières internationales et d’autres partenaires, notamment du secteur privé. Son cadre 
de performance global sera renforcé et simplifié. 

• Expertise externe 
Le rapport d’examen à mi-parcours des instruments d'action extérieure (publié en décembre 
2017) et les documents de travail des services de la Commission qui l'accompagnent 7 
reposaient en grande partie sur une série de rapports d’évaluation indépendants établis entre 
2016 et 2017 (une évaluation par instrument, dont l’instrument de préadhésion).  

Parallèlement, la Commission a également commandé un rapport indépendant pour examiner 
l’ensemble des instruments d’action extérieure concernés par le rapport d’examen à mi-
parcours et en tirer les principaux enseignements et messages8.  

• Analyse d'impact 
En 2018, la Commission a effectué une analyse d’impact visant à déterminer quels 
instruments d’action extérieure étaient susceptibles d’être rationalisés et regroupés en un 
instrument global.  

                                                 
7 Le rapport d’examen à mi-parcours et les documents de travail des services de la Commission qui 
l'accompagnent sont disponibles à l'adresse suivante:  
https://ec.europa.eu/europeaid/mid-term-review-report-external-financing-instruments_en 
 
8 Rapport sur la cohérence, disponible à l'adresse suivante:  
https://ec.europa.eu/europeaid/coherence-report-insights-external-evaluation-external-financing-instruments_en  
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titre de l’IAP III, notamment le cadre d’investissement en faveur des Balkans occidentaux, 
continuera d’être responsable pour les opérations couvertes par la garantie. 

Le chapitre VI fixe les modalités de suivi, d'évaluation et d'information qui devraient 
continuer d’être couvertes par un ensemble commun de règles, comme prévu par [l’instrument 
de voisinage, de coopération au développement et de coopération internationale].   

Le chapitre VII énonce les dispositions finales et transitoires. En particulier, afin d’éviter 
toute interruption, l’IAP II continuera de s’appliquer aux opérations financées par le 
règlement IAP II.  
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2018/0247 (COD) 

Proposition de 

RÈGLEMENT DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL 

établissant l’instrument d'aide de préadhésion (IAP III) 

LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, et notamment son article 212, 
paragraphe 2, 

vu la proposition de la Commission européenne, 

après transmission du projet d'acte législatif aux parlements nationaux, 

vu l’avis du Comité économique et social européen11,  
vu l’avis du Comité des régions12,  

statuant conformément à la procédure législative ordinaire, 

considérant ce qui suit: 

(1) Le règlement (UE) nº 231/201413 expire le 31 décembre 2020. Afin de préserver 
l'efficacité des actions extérieures de l'Union, il convient de maintenir un cadre pour la 
planification et la fourniture de l'aide extérieure.  

(2) Les objectifs d’un instrument de préadhésion se distinguent nettement des objectifs 
généraux de l’action extérieure de l’Union, un tel instrument ayant pour but de 
préparer les bénéficiaires mentionnés à l'annexe I à leur future adhésion à l’Union et 
de soutenir leur processus d’adhésion. Il est dès lors essentiel de disposer d’un 
instrument spécialement consacré au soutien à l’élargissement, tout en garantissant sa 
complémentarité par rapport aux objectifs généraux de l’action extérieure de l’Union 
et en particulier de l’instrument de voisinage, de coopération au développement et de 
coopération internationale (IVCDI). 

(3) L'article 49 du traité sur l'Union européenne (traité UE) dispose que tout État européen 
qui respecte les valeurs de respect de la dignité humaine, de liberté, de démocratie, 
d'égalité, de l'état de droit, ainsi que de respect des droits de l'homme, y compris des 
droits des personnes appartenant à des minorités, et s'engage à les promouvoir peut 
demander à devenir membre de l'Union. Un État européen ayant introduit une 
demande d'adhésion à l'Union ne peut devenir membre que lorsqu'il a été confirmé 
qu'il remplit les critères d'adhésion arrêtés lors du Conseil européen de Copenhague en 
juin 1993 (ci-après les «critères de Copenhague») et pour autant que l'Union ait la 
capacité d’intégrer ce nouveau membre. Les critères de Copenhague portent sur 
l'existence d'institutions stables garantissant la démocratie, l'état de droit, les droits de 
l'homme, le respect des minorités et leur protection, l'existence d'une économie de 

                                                 
11 JO C du , p. . 
12 JO C du , p. . 
13 Règlement (UE) nº 231/2014 du Parlement européen et du Conseil du 11 mars 2014 instituant un 

instrument d'aide de préadhésion (IAP II) (JO L 77 du 15.3.2014, p. 11). 
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marché viable ainsi que la capacité de faire face à la pression concurrentielle et aux 
forces du marché au sein de l'Union, et l'aptitude à assumer, non seulement les droits, 
mais également les obligations découlant de l'application des traités, notamment à 
souscrire aux objectifs de l'union politique, économique et monétaire.  

(4) Le processus d’élargissement est fondé sur des critères bien établis et une 
conditionnalité équitable et rigoureuse. Chaque bénéficiaire est évalué sur la base de 
ses mérites propres. L’évaluation des progrès accomplis et le recensement des 
insuffisances visent à encourager les bénéficiaires mentionnés à l'annexe I à mener les 
réformes ambitieuses qui sont nécessaires et à les guider dans leur effort. Pour que la 
perspective de l’adhésion se concrétise, il demeure essentiel de rester fermement 
attaché au principe de la «priorité aux fondamentaux»14. Les progrès sur la voie de 
l'adhésion dépendent du respect des valeurs de l'Union par chaque candidat et de sa 
capacité à entreprendre les réformes nécessaires pour aligner son système politique, 
institutionnel, juridique, administratif et économique sur les règles, normes, politiques 
et pratiques de l'Union. 

(5) La politique d’élargissement de l’Union est un investissement dans la paix, la sécurité 
et la stabilité en Europe. Elle est source de possibilités économiques et commerciales 
accrues, qui profitent tant à l’Union qu’aux pays aspirant à en devenir membres. La 
perspective d’adhésion à l’Union exerce un puissant effet transformateur, consacrant 
des changements démocratiques, politiques, économiques et sociétaux positifs. 

(6) La Commission européenne a réaffirmé la perspective, ferme et fondée sur le mérite, 
de l’adhésion des Balkans occidentaux à l’UE dans sa communication intitulée «Une 
perspective d’élargissement crédible ainsi qu’un engagement de l’Union européenne 
renforcé pour les Balkans occidentaux»15. Il s’agit d’un message fort d’encouragement 
adressé à l’ensemble des Balkans occidentaux et d’un signe attestant de l’engagement 
de l’UE en faveur de leur avenir européen.  

(7) L'aide devrait également être fournie conformément aux accords conclus par l’Union 
avec les bénéficiaires mentionnés à l'annexe I. Elle devrait essentiellement aider ces 
mêmes bénéficiaires à renforcer leurs institutions démocratiques et l'état de droit, à 
entreprendre une réforme de leur système judiciaire et de leur administration publique, 
à respecter les droits fondamentaux et à promouvoir l'égalité entre les femmes et les 
hommes, la tolérance, l'inclusion sociale et la non-discrimination. L’aide devrait aussi 
soutenir les principes et droits essentiels définis dans le socle européen des droits 
sociaux16. Il convient de poursuivre l'aide fournie en vue de soutenir les efforts que les 
bénéficiaires déploient pour faire avancer la coopération au niveau régional, 
macrorégional et transfrontière ainsi que le développement territorial, y compris par la 
mise en œuvre des stratégies macrorégionales de l'Union. Cette aide devrait également 

                                                 
14 L’approche dite de la «priorité aux fondamentaux» relie le domaine que constituent l'état de droit et les 

droits fondamentaux, d'une part,  aux deux autres domaines essentiels du processus d’adhésion, d'autre 
part, à savoir: la gouvernance économique (accent accru sur le développement économique et 
l’amélioration de la compétitivité) et le renforcement des institutions démocratiques et de la réforme de 
l’administration publique.  Chacun de ces trois domaines fondamentaux est d’une importance cruciale 
pour les processus de réforme dans les pays candidats et les candidats potentiels et répond aux 
préoccupations majeures exprimées par les citoyens.  

15 COM(2018) 65 final, disponible à l’adresse suivante: https://ec.europa.eu/commission/sites/beta-
political/files/communication-credible-enlargement-perspective-western-balkans_fr.pdf 

16 Le socle européen des droits sociaux a été proclamé solennellement par le Parlement européen, le 
Conseil et la Commission lors du sommet social de Göteborg pour une croissance et des emplois 
équitables, le 17 novembre 2017.  
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favoriser le développement économique et social ainsi que la gouvernance 
économique de ces bénéficiaires pour permettre une croissance intelligente, durable et 
inclusive, y compris par la mise en œuvre du développement régional, de l’agriculture 
et du développement rural, des politiques sociales et de l’emploi et du développement 
de l’économie et de la société numériques, conformément aussi à l'initiative phare 
«Une stratégie numérique pour les Balkans occidentaux».  

(8) L'Union devrait apporter son soutien à la transition vers l'adhésion aux bénéficiaires 
mentionnés à l'annexe I, sur la base de l'expérience de ses États membres. Cette 
coopération devrait être axée en particulier sur le partage de l'expérience acquise par 
les États membres dans le processus de réforme. 

(9) Une coopération stratégique et opérationnelle accrue en matière de sécurité entre 
l’Union et les bénéficiaires mentionnés à l'annexe I est essentielle pour lutter avec 
efficacité et efficience contre les menaces liées à la sécurité et au terrorisme.   

(10) Il est essentiel d’intensifier encore la coopération en matière de migration, notamment 
de gestion des frontières, de garantir un accès à la protection internationale, de 
partager les informations pertinentes, de renforcer les effets bénéfiques des migrations 
sur le développement, de faciliter les migrations légales et professionnelles, de 
renforcer les contrôles aux frontières et de poursuivre nos efforts dans la lutte contre la 
migration irrégulière, la traite des êtres humains et le trafic de migrants. 

(11) Le renforcement de l'état de droit, y compris la lutte contre la corruption et la 
criminalité organisée, et la bonne gouvernance, y compris la réforme de 
l'administration publique, restent des défis majeurs pour la plupart des bénéficiaires 
mentionnés à l'annexe I et revêtent une importance capitale pour que ces derniers se 
rapprochent de l'Union et, par la suite, assument pleinement les obligations découlant 
de l'adhésion. Compte tenu du fait que les réformes menées dans ces domaines 
s'inscrivent dans la durée et qu'il est nécessaire d'engranger des résultats, l'aide 
financière au titre du présent règlement devrait répondre le plus rapidement possible 
aux exigences imposées aux bénéficiaires mentionnés à l'annexe I. 

(12) Conformément au principe de la démocratie participative, la Commission devrait 
encourager le contrôle parlementaire, par chaque bénéficiaire mentionné à l'annexe I.  

(13) Les bénéficiaires mentionnés à l'annexe I doivent être mieux préparés à s'attaquer aux 
grands défis mondiaux, tels que le développement durable et le changement 
climatique, et à s'aligner sur les efforts déployés par l'Union à cet égard. Afin de tenir 
compte de l'importance de la lutte contre le changement climatique conformément aux 
engagements pris par l’Union en matière de mise en œuvre de l’accord de Paris et des 
objectifs de développement durable (ODD), le présent programme devrait contribuer à 
la prise en considération de l’action en faveur du climat dans les politiques de l’Union 
et à la réalisation de l’objectif global consistant à consacrer 25 % des dépenses du 
budget de l’UE au soutien des objectifs climatiques. Les actions entreprises au titre du 
présent programme devraient contribuer pour 16 % de l’enveloppe financière globale 
du programme à la réalisation des objectifs climatiques. Les actions concernées seront 
recensées au cours de l’élaboration et de la mise en œuvre du programme, et la 
contribution globale du programme devrait être appréciée dans le cadre des processus 
d’évaluation et de révision correspondants.  

(14) Les actions entreprises au titre du présent programme devraient soutenir la mise en 
œuvre du programme de développement durable à l’horizon 2030 des Nations unies, 
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programme à vocation universelle auquel l'UE et ses États membres sont résolument 
attachés et que tous les bénéficiaires mentionnés à l'annexe I ont ratifié.    

(15) Le présent règlement établit pour sa période d'application une enveloppe financière qui 
constitue le montant de référence privilégié, au sens [référence à actualiser au besoin, 
en fonction du nouvel accord interinstitutionnel: du point 17 de l’accord 
interinstitutionnel du 2 décembre 2013 entre le Parlement européen, le Conseil et la 
Commission sur la discipline budgétaire, la coopération en matière budgétaire et la 
bonne gestion financière17], pour le Parlement européen et le Conseil au cours de la 
procédure budgétaire annuelle. 

(16) Il convient que la Commission et les États membres veillent à la conformité, à la 
cohérence et à la complémentarité de leur aide, notamment par des consultations 
régulières et de fréquents échanges d'informations au cours des différentes phases du 
cycle de l'aide. Les mesures nécessaires devraient aussi être prises pour garantir une 
meilleure coordination et une plus grande complémentarité avec les autres donateurs, 
notamment au moyen de consultations régulières. Le rôle de la société civile devrait 
être renforcé dans le cadre tant de programmes mis en œuvre par l'intermédiaire 
d'organes gouvernementaux que d'une aide directe de l'Union. 

(17) Les priorités d'action en vue d'atteindre les objectifs dans les domaines d'action 
pertinents qui bénéficieront d'un soutien en vertu du présent règlement devraient être 
définies dans un cadre de programmation établi par la Commission pour la durée du 
cadre financier pluriannuel de l'Union pour la période allant de 2021 à 2027, en 
partenariat avec les bénéficiaires mentionnés à l'annexe I, sur la base du programme 
d'élargissement et de leurs besoins spécifiques, dans le respect de l'objectif général et 
des objectifs spécifiques définis par le présent règlement et compte dûment tenu des 
stratégies nationales pertinentes. Le cadre de programmation devrait déterminer les 
domaines d'action qui doivent bénéficier de l'aide, octroyer une dotation indicative à 
chacun d’entre eux et comporter une estimation des dépenses liées à la lutte contre le 
changement climatique.  

(18) Il est dans l'intérêt de l'Union de soutenir les bénéficiaires mentionnés à l'annexe I 
dans leurs efforts de réforme en vue de l'adhésion à l'Union. L'aide devrait être gérée 
en mettant fortement l'accent sur les résultats, des mesures d'incitation étant prévues 
pour ceux qui démontrent leur volonté de réforme par la mise en œuvre efficace de 
l'aide de préadhésion et par les progrès accomplis pour satisfaire aux critères 
d'adhésion. 

(19) Le passage de la gestion directe des fonds de préadhésion par la Commission à une 
gestion indirecte par les bénéficiaires mentionnés à l'annexe I devrait être progressif et 
s'opérer en fonction des capacités respectives de ces bénéficiaires. L'aide devrait 
continuer à utiliser les structures et les instruments qui ont fait leurs preuves dans le 
processus de préadhésion.  

(20) L'Union devrait chercher à utiliser les ressources disponibles avec un maximum 
d'efficacité afin d'optimiser l'impact de son action extérieure. Pour ce faire, il faudrait 
assurer une cohérence et une complémentarité entre les instruments de financement 
extérieur de l'Union et créer des synergies avec d’autres politiques et programmes de 

                                                 
17 Référence à actualiser: JO C 373 du 20.12.2013, p. 1. L’accord est disponible à  l'adresse 

suivante:https://eur-lex.europa.eu/legal-
content/FR/TXT/?uri=uriserv%3AOJ.C_.2013.373.01.0001.01.ENG&toc=OJ%3AC%3A2013%3A373
%3ATOC 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=uriserv%3AOJ.C_.2013.373.01.0001.01.ENG&toc=OJ%3AC%3A2013%3A373%3ATOC
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=uriserv%3AOJ.C_.2013.373.01.0001.01.ENG&toc=OJ%3AC%3A2013%3A373%3ATOC
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=uriserv%3AOJ.C_.2013.373.01.0001.01.ENG&toc=OJ%3AC%3A2013%3A373%3ATOC
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l'Union. Cela inclut, le cas échéant, la cohérence et la complémentarité avec 
l'assistance macrofinancière. 

(21) Afin d’optimiser l’effet d’un faisceau d’interventions pour atteindre un objectif 
commun, le présent règlement devrait être en mesure de contribuer aux actions 
relevant d’autres programmes, dès lors que les contributions ne couvrent pas les 
mêmes coûts. 

(22) Les financements au titre du présent règlement devraient servir à financer des actions 
relevant de la dimension internationale d’Erasmus, lesquelles devraient être mises en 
œuvre conformément au règlement Erasmus18. 

(23) Les règles financières horizontales adoptées par le Parlement européen et le Conseil 
sur la base de l’article 322 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
devraient s’appliquer au présent règlement. Ces règles sont énoncées dans le règlement 
financier et fixent notamment les modalités d’établissement et d’exécution du budget 
au moyen de subventions, de marchés, de prix, d’exécution indirecte, d’aide 
financière, d'appui budgétaire, de fonds fiduciaires, d’instruments financiers et de 
garanties budgétaires, et organisent le contrôle de la responsabilité des acteurs 
financiers. Les règles adoptées sur la base de l’article 322 du TFUE concernent 
également la protection du budget de l’Union en cas de défaillance généralisée de 
l’état de droit dans les États membres et les pays tiers, étant donné que le respect de 
l’état de droit est essentiel à la bonne gestion financière et à un financement efficace 
de l’UE. 

(24) Les types de financement et les modes d’exécution prévus par le présent règlement 
devraient être choisis en fonction de leur capacité à atteindre les objectifs spécifiques 
des actions et à produire des résultats, compte tenu notamment des coûts liés aux 
contrôles, de la charge administrative et du risque attendu de non-respect des règles. Il 
conviendrait d’envisager le recours aux montants forfaitaires, aux taux forfaitaires et 
aux coûts unitaires, ainsi qu’au financement non lié aux coûts, tel que visés à 
l’article 125, paragraphe 1, du règlement financier. 

(25) L’Union devrait continuer à appliquer des règles communes de mise en œuvre pour les 
actions extérieures. Les règles et les modalités de mise en œuvre des instruments de 
l'Union pour le financement de l'action extérieure sont énoncées dans le règlement 
(UE) nº [IVCDI] du Parlement européen et du Conseil. Il y a lieu de prévoir des 
dispositions détaillées supplémentaires pour tenir compte des situations particulières, 
en particulier pour la coopération transfrontière et pour le domaine d'action 
«agriculture et développement rural». 

(26) Les actions extérieures sont souvent mises en œuvre dans un environnement 
extrêmement instable nécessitant une adaptation continue et rapide à l’évolution des 
besoins des partenaires de l’Union et aux défis mondiaux, tels que les droits de 
l’homme, la démocratie et la bonne gouvernance, la sécurité et la stabilité, le 
changement climatique et l’environnement, ainsi que la migration irrégulière et ses 
causes profondes. Pour concilier le principe de prévisibilité et la nécessité de réagir 
rapidement à de nouveaux besoins, il convient par conséquent d’adapter la mise en 
œuvre financière des programmes. Afin de renforcer la capacité de l’Union à faire face 
à des besoins imprévus, tout en respectant le principe d'annualité du budget, le présent 
règlement devrait maintenir la possibilité d’appliquer les mesures d’assouplissement 

                                                 
18 Nouveau règlement Erasmus. 
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déjà autorisées par le règlement financier pour d’autres politiques, à savoir les reports 
de fonds et les réengagements de fonds déjà engagés, de manière à garantir une 
utilisation efficiente des fonds de l’UE, tant pour les citoyens de l’UE que pour les 
bénéficiaires mentionnés à l'annexe I, et à optimiser ainsi les fonds de l’UE 
disponibles pour les interventions de l’action extérieure de l'UE. 

(27)  S’appuyant sur les acquis de son prédécesseur, le nouveau Fonds européen pour le 
développement durable + (FEDD+) devrait constituer un dispositif financier intégré, 
octroyant des capacités de financement sous forme de subventions, de garanties 
budgétaires et d’autres instruments financiers dans le monde, y compris aux 
bénéficiaires mentionnés à l'annexe I. La gouvernance des opérations réalisées en 
vertu du présent règlement devrait continuer d’être assurée par le cadre 
d’investissement en faveur des Balkans occidentaux.  

(28) La garantie pour les actions extérieures devrait soutenir les opérations du FEDD+, 
tandis que l’IAP III devrait contribuer aux besoins de provisionnement relatifs aux 
opérations en faveur des bénéficiaires mentionnés à l'annexe I, y compris le 
provisionnement et les passifs découlant de prêts octroyés au titre de l'assistance 
macrofinancière.   

(29) Il est important de faire en sorte que les programmes de coopération transfrontière 
soient mis en œuvre de façon cohérente avec le cadre établi dans les programmes 
d’action extérieure et le règlement sur la coopération territoriale. Il conviendrait de 
prévoir des dispositions de cofinancement spécifiques dans le présent règlement. 

(30) Les plans d'action et les mesures annuels ou pluriannuels visés à l’article 8 constituent 
des programmes de travail au titre du règlement financier. Les plans d'action annuels 
ou pluriannuels se composent d’une série de mesures regroupées en un document 
unique.   

(31) Conformément au règlement financier, au règlement (UE, Euratom) nº 883/2013 du 
Parlement européen et du Conseil19, au règlement (CE, Euratom) nº 2988/95 du 
Conseil20, au règlement (Euratom, CE) nº 2185/96 du Conseil21 et au règlement (UE) 
2017/1939 du Conseil22, les intérêts financiers de l'Union doivent être protégés au 
moyen de mesures efficaces et proportionnées, notamment par la prévention, la 
détection et la correction des irrégularités et de la fraude, ainsi que les enquêtes en la 
matière, par le recouvrement des fonds perdus, indûment versés ou mal employés et, si 
nécessaire, par l’application de sanctions administratives. En particulier, 
conformément au règlement (UE, Euratom) nº 883/2013 et au règlement (Euratom, 
CE) nº 2185/96, l'Office européen de lutte antifraude (OLAF) peut effectuer des 
enquêtes administratives, y compris des contrôles et vérifications sur place, en vue 
d'établir l'existence éventuelle d'une fraude, d'un acte de corruption ou de toute autre 

                                                 
19 Règlement (UE, Euratom) nº 883/2013 du Parlement européen et du Conseil du 11 septembre 2013 

relatif aux enquêtes effectuées par l'Office européen de lutte antifraude (OLAF) et abrogeant le 
règlement (CE) nº 1073/1999 du Parlement européen et du Conseil et le règlement (Euratom) 
nº 1074/1999 du Conseil (JO L 248 du 18.9.2013, p. 1). 

20 Règlement (CE, Euratom) nº 2988/95 du Conseil du 18 décembre 1995 relatif à la protection des 
intérêts financiers des Communautés européennes (JO L 312 du 23.12.1995, p. 1). 

21 Règlement (Euratom, CE) nº 2185/96 du Conseil du 11 novembre 1996 relatif aux contrôles et 
vérifications sur place effectués par la Commission pour la protection des intérêts financiers des 
Communautés européennes contre les fraudes et autres irrégularités (JO L 292 du 15.11.1996, p. 2). 

22 Règlement (UE) 2017/1939 du Conseil du 12 octobre 2017 mettant en œuvre une coopération renforcée 
concernant la création du Parquet européen (JO L 283 du 31.10.2017, p. 1). 
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activité illégale portant atteinte aux intérêts financiers de l'Union. Conformément au 
règlement (UE) 2017/1939, le Parquet européen peut mener des enquêtes et engager 
des poursuites dans le cadre de la lutte contre la fraude et les autres infractions pénales 
portant atteinte aux intérêts financiers de l'Union, comme prévu par la directive (UE) 
2017/1371 du Parlement européen et du Conseil23. Conformément au règlement 
financier, toute personne ou entité qui reçoit des fonds de l’Union doit coopérer 
pleinement à la protection des intérêts financiers de l’Union et accorder les droits et 
accès nécessaires à la Commission, à l'OLAF, le cas échéant au Parquet européen et à 
la Cour des comptes européenne et veiller à ce que tout tiers participant à l'exécution 
des fonds de l'Union accorde des droits équivalents. Les bénéficiaires mentionnés à 
l'annexe I notifient, en outre, sans délai à la Commission les irrégularités, fraudes 
comprises, ayant fait l'objet d'un premier acte de constat administratif ou judiciaire et 
tiennent celle-ci informée de l'évolution de la procédure administrative et judiciaire. 
L’objectif étant de s’aligner sur les bonnes pratiques des États membres, cette 
notification devrait s’opérer par voie électronique, à l’aide du système de gestion des 
irrégularités mis en place par la Commission. 

(32) Afin de tenir compte de modifications du cadre général pour l'élargissement ou 
d'évolutions importantes chez les bénéficiaires mentionnés à l'annexe I, il convient de 
déléguer à la Commission le pouvoir d'adopter des actes conformément à l'article 290 
du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne en ce qui concerne l'adaptation 
et la mise à jour des priorités thématiques pour l'aide exposées aux annexes II et III. Il 
importe particulièrement que la Commission procède aux consultations appropriées 
durant son travail préparatoire, y compris au niveau des experts, et que ces 
consultations soient menées conformément aux principes définis dans l'accord 
interinstitutionnel «Mieux légiférer» du 13 avril 2016. En particulier, pour assurer leur 
égale participation à la préparation des actes délégués, le Parlement européen et le 
Conseil reçoivent tous les documents au même moment que les experts des États 
membres, et leurs experts ont systématiquement accès aux réunions des groupes 
d'experts de la Commission traitant de la préparation des actes délégués. 

(33) Afin d'assurer des conditions uniformes d'exécution du présent règlement, en 
particulier en ce qui concerne les conditions et structures propres à la gestion indirecte 
avec les bénéficiaires mentionnés à l'annexe I et la mise en œuvre de l'aide au 
développement rural, il convient de conférer des compétences d'exécution à la 
Commission. Ces compétences devraient être exercées conformément au [règlement 
(UE) nº 182/2011 du Parlement européen et du Conseil24]. Lors de l'adoption des 
conditions uniformes pour l'exécution du présent règlement, il convient de tenir 
compte des enseignements tirés de la gestion et de la mise en œuvre de l'aide de 
préadhésion passée. Il convient de modifier ces conditions uniformes si l'évolution de 
la situation l'exige. 

(34) Le comité institué en vertu du présent règlement devrait également être compétent 
pour les actes juridiques et les engagements au titre du règlement (CE) nº 1085/200625 

                                                 
23 Directive (UE) 2017/1371 du Parlement européen et du Conseil du 5 juillet 2017 relative à la lutte 

contre la fraude portant atteinte aux intérêts financiers de l’Union au moyen du droit pénal (JO L 198 du 
28.7.2017, p. 29). 

24 Règlement (UE) nº 182/2011 du Parlement européen et du Conseil du 16 février 2011 établissant les 
règles et principes généraux relatifs aux modalités de contrôle par les États membres de l’exercice des 
compétences d’exécution par la Commission (JO L 55 du 28.2.2011, p. 13). 

25 Règlement (CE) nº 1085/2006 du Conseil du 17 juillet 2006 établissant un instrument d’aide de 
préadhésion (IAP) (JO L 210 du 31.7.2006, p. 82). 



 

FR 20  FR 

et du règlement (UE) n 231/2014, ainsi que pour la mise en œuvre de l'article 3 du 
règlement (CE) nº 389/2006 du Conseil26. 

(35) Afin de permettre une application rapide des mesures prévues par le présent règlement, 
celui-ci devrait entrer en vigueur le [antérieur au vingtième] jour suivant celui de sa 
publication au Journal officiel de l'Union européenne, 

ONT ADOPTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 

CHAPITRE I 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
Article premier 

Objet 
Le présent règlement établit le programme «Instrument d'aide de préadhésion» («IAP III»).  

Il fixe ses objectifs et arrête son budget pour la période 2021-2027, ainsi que les formes d’aide 
de l’Union et les règles relatives à l’octroi d’une telle aide.   

Article 2 
Définitions 

Aux fins du présent règlement, on entend par:  

«coopération transfrontière»: la coopération entre des États membres de l’UE et des 
bénéficiaires mentionnés à l'annexe I, entre deux ou plusieurs bénéficiaires mentionnés à 
l'annexe I ou entre des bénéficiaires mentionnés à l'annexe I et des pays et territoires 
également mentionnés à l'annexe I du [règlement IVCDI], visés à l’article 3, paragraphe 1, 
point b), du [règlement relatif à la coopération territoriale européenne - CTE]27.  

   

Article 3 
Objectifs de l’IAP III 

1. L'IAP III a pour objectif général d’aider les bénéficiaires mentionnés à l'annexe I à 
adopter et à mettre en œuvre les réformes politiques, institutionnelles, juridiques, 
administratives, sociales et économiques requises pour que ces bénéficiaires se 
conforment aux valeurs de l'Union et s'alignent progressivement sur les règles, 
normes, politiques et pratiques de l'Union en vue de leur adhésion à celle-ci, 
contribuant de la sorte à leur stabilité, leur sécurité et leur prospérité. 

2. L'IAP III poursuit les objectifs spécifiques suivants: 

(a) le renforcement de l’état de droit, de la démocratie, du respect des droits de 
l’homme, des droits fondamentaux et du droit international, de la société civile, 

                                                 
26 Règlement (CE) nº 389/2006 du Conseil du 27 février 2006 portant création d’un instrument de soutien 

financier visant à encourager le développement économique de la communauté chypriote turque et 
modifiant le règlement (CE) nº 2667/2000 relatif à l’Agence européenne pour la reconstruction (JO 
L 65 du 7.3.2006, p. 5).  

27 COM(2018) 374 final - Proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil portant 
dispositions particulières relatives à l’objectif «Coopération territoriale européenne» (Interreg) soutenu 
par le Fonds européen de développement régional et les instruments de financement extérieur. 
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de la sécurité, ainsi que l'amélioration de la gestion de la migration, notamment 
de la gestion des frontières;  

(b) le renforcement de l'efficacité de l’administration publique et le soutien aux 
réformes structurelles et à la bonne gouvernance à tous les niveaux; 

(c) l'adaptation des règles, normes, politiques et pratiques des bénéficiaires 
mentionnés à l'annexe I afin de les aligner sur celles de l’Union et le 
renforcement de la réconciliation et des relations de bon voisinage, ainsi que 
des contacts et de la communication interpersonnels; 

(d) le renforcement du développement économique et social, y compris au moyen 
d'une connectivité accrue et d'une consolidation des politiques en matière de 
développement régional, d’agriculture et de développement rural, ainsi que des 
politiques sociales et de l’emploi, afin d'améliorer la protection de 
l’environnement, d’augmenter la résilience face au changement climatique, 
d’accélérer le passage à une économie sobre en carbone et de développer 
l’économie et la société numériques; 

(e) le soutien à la coopération territoriale et transfrontière.  

3. Conformément aux objectifs spécifiques, les priorités thématiques pour la fourniture 
de l'aide en fonction des besoins et des capacités des bénéficiaires mentionnés à 
l'annexe I sont exposées à l'annexe II. Les priorités thématiques pour la coopération 
transfrontière entre les bénéficiaires mentionnés à l'annexe I sont exposées à 
l'annexe III. Chacune de ces priorités thématiques peut contribuer à la réalisation de 
plus d'un objectif spécifique. 

Article 4 
Budget 

1. L’enveloppe financière destinée à la mise en œuvre de l'IAP III, pour la période 
2021-2027, est établie à 14 500 000 000 EUR en prix courants.  

2. Le montant mentionné au paragraphe 1 peut être consacré à l'aide technique et 
administrative apportée à la mise en œuvre du programme, sous la forme notamment 
d’activités de préparation, de suivi, de contrôle, d’audit et d’évaluation, y compris de 
systèmes internes de technologies de l’information, et à toute activité liée à 
l'élaboration du programme d’aide de préadhésion qui succédera au présent 
instrument, conformément à l’article 20 du [règlement IVCDI].     

Article 5 
Dispositions interprogrammes 

1. Lors de la mise en œuvre du présent règlement, il convient de veiller à la cohérence, 
aux synergies et à la complémentarité avec d’autres domaines de l’action extérieure 
de l’Union, ainsi qu’avec d’autres politiques et programmes pertinents de l’Union, de 
même qu’à la cohérence des politiques au service du développement.  

2. Le [règlement IVCDI] s’applique aux activités mises en œuvre au titre du présent 
règlement, lorsqu'elles y sont mentionnées.   
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3. L'IAP III contribue aux actions prévues par le règlement [Erasmus28]. Le [règlement 
(UE) Erasmus] s'applique à l'utilisation de ces fonds. À cette fin, la contribution de 
l'IAP III devrait figurer dans le document de programmation indicatif unique visé à 
l’article 11, paragraphe 7, du [règlement IVCDI] et adopté conformément aux 
procédures prévues dans ledit règlement. 

4. L’aide au titre de l’IAP III peut être fournie au type d’actions telles que celles 
prévues au titre du Fonds européen de développement régional et du Fonds de 
cohésion29, du Fonds social européen plus30 et du Fonds européen agricole pour le 
développement rural31. 

5. Le [FEDER)]32 contribue aux programmes ou mesures établis pour la coopération 
transfrontière entre les bénéficiaires mentionnés à l'annexe I et les États membres. 
Ces programmes et mesures sont adoptés par la Commission conformément à 
l'article 16. Le montant de la contribution au titre de la coopération transfrontière 
relevant de l’IAP est déterminé conformément à l’article 10, paragraphe 3, du 
[règlement CTE]. Les programmes de coopération transfrontière relevant de l’IAP 
sont gérés conformément au [règlement CTE].  

6. L'IAP III peut contribuer à des programmes ou mesures de coopération 
transnationale et interrégionale établis et mis en œuvre conformément au [règlement 
CTE] et auxquels participent les bénéficiaires mentionnés à l'annexe I du présent 
règlement. 

7. Le cas échéant, d’autres programmes de l’Union peuvent contribuer à des actions 
prévues par le présent règlement, conformément à l’article 8, pour autant que les 
contributions ne couvrent pas les mêmes coûts. Le présent règlement peut aussi 
contribuer à la mise en œuvre de mesures prévues par d’autres programmes de 
l’Union, dès lors que les contributions ne couvrent pas les mêmes coûts. En pareil 
cas, le programme de travail couvrant ces actions détermine la série de règles qu’il 
convient d’appliquer. 

8. Dans des circonstances dûment justifiées et afin de garantir la cohérence et 
l'efficacité du financement de l'Union ou d'encourager la coopération au niveau 
régional, la Commission peut décider d'étendre l’admissibilité aux programmes 
d'action et mesures visés à l'article 8, paragraphe 1, à des pays, territoires et régions 
autres que ceux mentionnés à l'annexe I, lorsque le programme ou la mesure à mettre 
en œuvre revêt un caractère mondial, régional ou transfrontière.  

                                                 
28 COM(2018) 367 final - Proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil établissant 

«Erasmus»: le programme de l’Union pour l’éducation, la formation, la jeunesse et le sport, et 
abrogeant le règlement (UE) n° 1288/2013. 

29 COM(2018) 372 final - Proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil relatif au Fonds 
européen de développement régional et au Fonds de cohésion. 

30 COM(2018) 382 final - Proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil relatif au Fonds 
social européen plus (FSE+).  

31 COM(2018) 392 final - Proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil établissant des 
règles régissant l'aide aux plans stratégiques devant être établis par les États membres dans le cadre de 
la politique agricole commune (les «plans stratégiques relevant de la PAC») et financés par le Fonds 
européen agricole de garantie (FEAGA) et par le Fonds européen agricole pour le développement rural 
(Feader), et abrogeant le règlement (UE) nº 1305/2013 du Parlement européen et du Conseil et le 
règlement (UE) nº 1307/2013 du Parlement européen et du Conseil. 

32 COM(2018) 372 final - Proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil relatif au Fonds 
européen de développement régional et au Fonds de cohésion. 
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CHAPITRE II  

PLANIFICATION STRATÉGIQUE 

Article 6 

Cadre stratégique et principes généraux 
1. Le cadre général pour l'élargissement défini par le Conseil européen et le Conseil, les 

accords qui instaurent une relation juridiquement contraignante avec les bénéficiaires 
mentionnés à l’annexe I, ainsi que les résolutions du Parlement européen sur le sujet, 
les communications de la Commission ou les communications conjointes de la 
Commission et de la haute représentante de l’Union pour les affaires étrangères et la 
politique de sécurité constituent le cadre stratégique global de la mise en œuvre du 
présent règlement. La Commission veille à la cohérence entre l'aide et le cadre 
général pour l'élargissement. 

2. Les programmes et les actions relevant du présent règlement intègrent le changement 
climatique, la protection de l’environnement et l’égalité entre les femmes et les 
hommes, et tiennent compte, le cas échéant, des interconnexions entre les objectifs 
de développement durable33, afin de promouvoir des actions intégrées susceptibles 
de générer des avantages connexes et de répondre de manière cohérente à des 
objectifs multiples.  

3. La Commission et les États membres coopèrent afin de garantir la cohérence entre 
l’aide fournie au titre de l’IAP III et d’autres aides fournies par l’Union, les États 
membres et la Banque européenne d’investissement, et s’efforcent d’éviter les 
doubles emplois, conformément aux principes qui ont été arrêtés pour le 
renforcement de la coordination opérationnelle dans le domaine de l’aide extérieure 
et pour l'harmonisation des politiques et des procédures, en particulier les principes 
internationaux en matière d'efficacité du développement34. La coordination suppose 
des consultations régulières, de fréquents échanges d'informations au cours des 
différentes phases du cycle de l'aide, ainsi que des rencontres de coordination 
ouvertes à toutes les parties et elle constitue une étape essentielle dans les processus 
de programmation de l'Union et des États membres.  

4. En liaison avec les États membres, la Commission prend aussi les mesures 
nécessaires pour garantir la coordination et la complémentarité avec des 
organisations et des entités multilatérales et régionales, telles que les organisations et 
les institutions financières internationales, les agences et les donateurs de pays tiers. 

                                                 
33 https://ec.europa.eu/europeaid/policies/sustainable-development-goals_en 
34 https://ec.europa.eu/europeaid/policies/eu-approach-aid-effectiveness_en 
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CHAPITRE III  

MISE EN ŒUVRE 

Article 7 

Cadre de programmation de l’IAP 
1. L’aide au titre de l’IAP III se fonde sur un cadre de programmation de l’IAP pour 

atteindre les objectifs spécifiques visés à l’article 3. Le cadre de programmation de 
l’IAP est établi par la Commission pour la durée du cadre financier pluriannuel de 
l'Union.  

2. Il tient dûment compte des stratégies nationales et des politiques sectorielles 
pertinentes.  

L'aide est ciblée et adaptée à la situation spécifique des bénéficiaires mentionnés à 
l'annexe I, compte tenu des efforts encore requis pour satisfaire aux critères 
d'adhésion ainsi que des capacités de ces bénéficiaires. L'aide varie dans sa portée et 
son intensité en fonction des besoins, de l'attachement aux réformes et des progrès 
accomplis dans la mise en œuvre de ces réformes.  

3. Sans préjudice du paragraphe 4, le cadre de programmation de l’IAP est adopté par la 
Commission au moyen d'un acte d'exécution. Cet acte d’exécution est adopté 
conformément à la procédure d’examen du comité visé à l’article 16.  

4. Le cadre de programmation pour la coopération transfrontière avec les États 
membres est adopté par la Commission conformément à l’article 10, paragraphe 1, 
du [règlement CTE]. 

5.  Le cadre de programmation de l’IAP comprend les indicateurs permettant d'évaluer 
les progrès au regard de la réalisation des objectifs qui y sont fixés. 

 

Article 8 
Mesures et méthodes de mise en œuvre 

1. L'aide au titre de l’IAP III est mise en œuvre en gestion directe ou indirecte, 
conformément au règlement financier, au moyen de plans d'action et de mesures 
annuels ou pluriannuels, comme indiqué au titre II, chapitre III, du [règlement 
IVCDI]. Le titre II, chapitre III, du [règlement IVCDI] s’applique au présent 
règlement, à l’exception de l’article 24, paragraphe 1 [personnes et entités 
admissibles].  

2. En vertu dudit règlement, les plans d’action peuvent être adoptés pour une période 
pouvant aller jusqu’à sept ans. 
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Article 9 
Coopération transfrontière 

1. Un maximum de 3 % du montant de l'enveloppe financière est affecté à titre indicatif 
aux programmes de coopération transfrontière entre les bénéficiaires mentionnés à 
l'annexe I et les États membres, en fonction de leurs besoins et priorités. 

2. Le taux de cofinancement par l'Union au niveau de chaque priorité ne dépasse pas 
85 % des dépenses admissibles d'un programme de coopération transfrontière. Pour 
l'assistance technique, le taux de cofinancement de l’Union est de 100 %.  

3. Le niveau de préfinancement pour la coopération transfrontière avec les États 
membres est déterminé dans le programme de travail en fonction des besoins des 
bénéficiaires mentionnés à l'annexe I et peut dépasser le pourcentage indiqué à 
l’article 49 du règlement CTE.   

4. Lorsque les programmes de coopération transfrontière sont annulés, conformément à 
l’article 12 du [règlement CTE], l'aide allouée par le présent règlement au 
programme annulé encore disponible peut servir à financer toute autre action 
admissible au titre du présent règlement. 

 

CHAPITRE IV 

ADMISSIBILITÉ ET AUTRES DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES 

Article 10 

Admissibilité à un financement au titre de l'IAP III 
1. Sont admissibles à un financement au titre de l'IAP III les soumissionnaires, 

demandeurs et candidats des pays suivants: 

(a) les États membres, les bénéficiaires mentionnés à l’annexe I du présent 
règlement, les parties contractantes à l'accord sur l'Espace économique 
européen et les pays couverts par l’annexe I du [règlement IVCDI], et 

(b) les pays pour lesquels l'accès réciproque à l'aide extérieure est établi par la 
Commission. L'accès réciproque peut être accordé pour une période limitée 
d'au moins un an, dès lors qu'un pays accorde l'admissibilité à conditions égales 
aux entités de l’Union et de pays admissibles au titre du présent règlement. La 
Commission décide de l'accès réciproque après avoir consulté le ou les pays 
bénéficiaires concernés. 



 

FR 26  FR 

CHAPITRE V 

FEDD+ ET GARANTIES BUDGÉTAIRES  

Article 11 

Instruments financiers et garantie pour les actions extérieures 
1. Les bénéficiaires mentionnés à l’annexe I peuvent prétendre à bénéficier du Fonds 

européen pour le développement durable plus (FEDD+) et de la garantie pour les 
actions extérieures, ainsi que prévu au titre II, chapitre IV, du [règlement IVCDI]. À 
cette fin, l’IAP III contribue au provisionnement lié à la garantie pour les actions 
extérieures visée à l’article 26 du [règlement IVCDI], proportionnellement aux 
investissements réalisés au profit des bénéficiaires mentionnés à l’annexe I.  

CHAPITRE VI 

SUIVI ET ÉVALUATION  

Article 12 

Suivi, audit, évaluation et protection des intérêts financiers de l'Union 
1. Le titre II, chapitre V, du [règlement IVCDI], relatif au suivi, à la notification et à 

l’évaluation, s’applique au présent règlement.  

2. Les indicateurs servant à suivre la mise en œuvre et l'état d'avancement de l’IAP III 
en ce qui concerne la réalisation des objectifs spécifiques énoncés à l’article 3 sont 
définis à l’annexe IV du présent règlement.  

3. Pour la coopération transfrontière avec les États membres, les indicateurs sont ceux 
visés à l’article 33 du [règlement CTE]. 

4. Outre les indicateurs visés à l’annexe IV, les rapports d’élargissement sont pris en 
compte dans le cadre de résultats de l'aide accordée au titre de l'IAP III.  

5. Outre ce qui est prévu par l’article 129 du règlement financier relatif à la protection 
des intérêts financiers de l'Union, en gestion indirecte, les bénéficiaires mentionnés à 
l'annexe I notifient sans délai à la Commission les irrégularités, fraudes comprises, 
ayant fait l'objet d'un premier acte de constat administratif ou judiciaire et tiennent 
celle-ci informée de l'évolution de la procédure administrative et judiciaire. La 
notification doit s’opérer par voie électronique, à l’aide du système de gestion des 
irrégularités mis en place par la Commission. 
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